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Décision n° 2014-398 QPC du 02 juin 2014

M. Alain D. [Sommes non prises en considération pour le calcul de la
prestation compensatoire]

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 2 avril 2014 par la Cour de cassation (première chambre civile, arrêt n° 497 du
2 avril 2014), dans les conditions prévues à l'article 61-1 de la Constitution, d'une question prioritaire de
constitutionnalité posée par M. Alain D., relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit du
second alinéa de l'article 272 du code civil.

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code civil ;

Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions
prioritaires de constitutionnalité ;

Vu les observations produites pour le requérant par Me Véronique de Tienda-Jouhet, avocat au barreau de Paris,
enregistrées le 9 mai 2014 ;

Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 24 avril 2014 ;

Vu les pièces produites et jointes au dossier ;

Vu la lettre du 12 mai 2014 par laquelle le Conseil constitutionnel a soumis aux parties un grief susceptible d'être
soulevé d'office ;

Me de Tienda-Jouhet pour le requérant, et M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, ayant été entendus à
l'audience publique du 20 mai 2014 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;
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1. Considérant que l'article 272 du code civil est relatif à la fixation de la prestation compensatoire qui peut être
prononcée à l'occasion du divorce ; qu'aux termes de son second alinéa : « Dans la détermination des besoins et des
ressources, le juge ne prend pas en considération les sommes versées au titre de la réparation des accidents du travail
et les sommes versées au titre du droit à compensation d'un handicap » ;

2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions, telles qu'interprétées par la Cour de cassation, excluent, pour
le calcul de la prestation compensatoire, les sommes versées au titre de la réparation des accidents du travail et du
droit à compensation d'un handicap, mais non les sommes versées au titre des pensions militaires d'invalidité ; qu'il en
résulterait une violation du principe d'égalité devant la loi ; qu'en outre, en application de l'article 7 du règlement du 4
février 2010 susvisé, le Conseil constitutionnel a soulevé d'office le grief tiré de ce que, en interdisant à la juridiction
de prendre en considération, pour le calcul de la prestation compensatoire, les sommes versées au titre de la réparation
d'un accident ou de la compensation d'un handicap, alors que l'article 271 du code civil fait obligation à cette même
juridiction de prendre en considération l'état de santé des époux, les dispositions contestées porteraient atteinte à
l'égalité des époux devant la loi ;

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit
être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt
général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet
de la loi qui l'établit ;

4. Considérant que, selon l'article 270 du code civil, la prestation compensatoire a pour objet « de compenser, autant
qu'il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée dans les conditions de vie respectives » des époux ;
qu'aux termes de l'article 271 : « La prestation compensatoire est fixée selon les besoins de l'époux à qui elle est
versée et les ressources de l'autre en tenant compte de la situation au moment du divorce et de l'évolution de celle-ci
dans un avenir prévisible.
« À cet effet, le juge prend en considération notamment :
« - la durée du mariage ;
« - l'âge et l'état de santé des époux ;
« - leur qualification et leur situation professionnelles ;
« - les conséquences des choix professionnels faits par l'un des époux pendant la vie commune pour l'éducation des
enfants et du temps qu'il faudra encore y consacrer ou pour favoriser la carrière de son conjoint au détriment de la
sienne ;
« - le patrimoine estimé ou prévisible des époux, tant en capital qu'en revenu, après la liquidation du régime
matrimonial ;
« - leurs droits existants et prévisibles ;
« - leur situation respective en matière de pensions de retraite en ayant estimé, autant qu'il est possible, la diminution
des droits à retraite qui aura pu être causée, pour l'époux créancier de la prestation compensatoire, par les
circonstances visées au sixième alinéa » ;

5. Considérant que, par ces dispositions qui encadrent les modalités de fixation de la prestation compensatoire, le
législateur a entendu impartir au juge de tenir compte, au cas par cas, de la situation globale de chacun des époux, au
regard notamment de leurs ressources, de leur patrimoine, de leur état de santé et de leurs conditions de vie respectifs ;
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6. Considérant que, pour le calcul de la prestation compensatoire, les dispositions du second alinéa de l'article 272 du
code civil interdisent au juge de prendre en considération, dans la détermination des besoins et des ressources des
époux, les sommes versées à l'un d'eux au titre de la réparation d'un accident du travail ou au titre de la compensation
d'un handicap ;

7. Considérant, en premier lieu, qu'en excluant des éléments retenus pour le calcul de la prestation compensatoire les
sommes versées au titre de la réparation des accidents du travail, ces dispositions empêchent de prendre en compte des
ressources destinées à compenser, au moins en partie, une perte de revenu alors que, par ailleurs, toutes les autres
prestations sont prises en considération dès lors qu'elles assurent un revenu de substitution ;

8. Considérant, en second lieu, qu'en application de l'article 271 du code civil, il incombe au juge, pour fixer la
prestation compensatoire selon les besoins et ressources des époux, de tenir compte notamment de leur état de santé ;
que les sommes versées à une personne au titre de la compensation de son handicap ne sauraient être détournées de
leur objet pour être affectées au versement de la prestation compensatoire dont cette personne est débitrice ; que,
toutefois, en excluant la prise en considération des sommes versées au titre de la compensation du handicap dans la
détermination des besoins et ressources, les dispositions contestées ont pour effet d'empêcher le juge d'apprécier
l'ensemble des besoins des époux, et notamment des charges liées à leur état de santé ;

9. Considérant que l'interdiction de prendre en considération, pour fixer le montant de la prestation compensatoire, les
sommes versées à l'un des époux au titre de la réparation d'un accident du travail ou au titre de la compensation d'un
handicap institue entre les époux des différences de traitement qui ne sont pas en rapport avec l'objet de la prestation
compensatoire qui est de compenser la disparité que la rupture du mariage crée dans leurs conditions de vie
respectives ; que, par suite, cette interdiction méconnaît l'égalité devant la loi ; que le second alinéa de l'article 272 du
code civil doit être déclaré contraire à la Constitution ;

10. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil
constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et
limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause » ; que, si, en
principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et
la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la
publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent à ce
dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses effets que de prévoir la remise en
cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration ;

11. Considérant que l'abrogation du second alinéa de l'article 272 du code civil prend effet à compter de la publication
de la présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les affaires non jugées définitivement à cette date ; que les
prestations compensatoires fixées par des décisions définitives en application des dispositions déclarées contraires à la
Constitution ne peuvent être remises en cause sur le fondement de cette inconstitutionnalité,

D É C I D E :

Article 1er.- Le second alinéa de l'article 272 du code civil est contraire à la Constitution.

03.06.2014 Conseil Constitutionnel - Décision n° 2014-398 QPC du 02 juin 2014 3/4



Article 2.- La déclaration d'inconstitutionnalité prévue par l'article 1er prend effet à compter de la publication de la
présente décision dans les conditions fixées par son considérant 11.

Article 3.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans les
conditions prévues à l'article 23-11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance 28 mai 2014, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président,
M. Jacques BARROT, Mmes Claire BAZY MALAURIE, Nicole BELLOUBET, MM. Guy CANIVET, Michel
CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Hubert HAENEL et Mme Nicole MAESTRACCI.

Rendu public le 2 juin 2014.
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